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PROCES VERBAL 

L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE  

30 SEPTEMBRE 2021 

 

ORDRE DU JOUR : 

- Modification des statuts (changement adresse) 

 

PRESENTS :  

ADHERENTS – MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION : 

CROSES Charline (Membre du CA) 

GRASSONE Cyril (Membre du CA) 

MEAUX Marine (Présidente) 

TREMEAU Delphine (trésorière) 

 

ADHERENTS : 

MAFFEO Roxane 

GODEFROY Pauline 

DAUTREME Floriane 

PASSERA Nemisis 

TISSERAND Sandra 

 

POUVOIRS :  

CAMPOS Marina donne son pouvoir à CROSES Charline 

DELAGRAINGE Eugénie donne son pouvoir à TREMEAU Delphine  

ESPITALIER FERRANTE Virginie donne son pouvoir à MEAUX Marine 

FOGGETTI Christelle donne son pouvoir à MARX Mathilde 

MUNOZ Nathalie donne son pouvoir à MAFFEO Roxane 
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PINAULT Jennifer donne son pouvoir à MEAUX Marine 

REYMOND Kenza donne son pouvoir à DAUTREME Floriane 

MARTINEZ Nancy donne son pouvoir à TREMEAU Delphine 

BARBER Juliette donne son pouvoir à CROSES Charline 

PHILIP Pamela donne son pouvoir à MARX Mathilde 

 

MEMBRES DU PERSONNEL :  

BARATTA Coralie (auxiliaire de puériculture) 

DECRAMER Océane (Apprentie EJE) 

MARTORANA Vanessa (Apprentie Accompagnement éducatif et Petite enfance) 

MARX Mathilde (Directrice) 

SAPONE Alicia (auxiliaire de puériculture) 

 

ELUS – INVITES : 

Mme PELLISSIER (représentant de la Mairie de Puimoisson) 

Mme PATOMIER (représentant de la Mairie de Quinson) 

 

EXCUSE(E)S : 

M Gabriel POINTEL Commissaire aux Comptes – Secoval Audit) 

Mme SPINEDONI Christelle (CAF) 

Mme MOLLA Caroline (PMI) 

 

35 familles inscrites à jour de leur cotisation d’adhésion 

19 familles représentées (adhérents présents et pouvoirs) 

LE CHORUM EST ATTEINT / OUVERTURE DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

 

  



3 
 

MODIFICATIONS DES STATUTS 

Afin d’uniformiser l’adresse de l’association et de la préciser, le Conseil d’Administration 

propose la modification de l’adresse du siège de l’association. 

 

Le siège social de l’association est désormais fixé à ROUTE LA RABASSE 04500 MONTAGNAC-

MONTPEZAT. 

 

CETTE RESOLUTION EST ADOPTEE A 19 VOIX POUR. 

 

Elle modifie l’article 3 des statuts comme suit : 

Le siège social est fixé à MONTAGNAC MONTPEZAT (04500), Route de la Rabasse dans les locaux de 

ladite association. Il pourra être transféré sur simple décision de l’Assemblée Générale, à la majorité 

simple. 

 

CLOTURE DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

 

 

 


